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La Foncière Logement est un organisme signataire d’une convention avec tous les acteurs des
projets de rénovation urbaine en France. A ce titre, la Foncière Logement s’était engagée à
reconstruire un certain nombre de logements dans les quartiers en rénovation urbaine pour
apporter de la diversification, de la dédensification et de l’accession à la propriété facilitée.

En 2011, sous le Gouvernement Sarkozy, l’Etat a reculé en ce qui concerne les financements
de cet organisme. La Foncière Logement avait alors annoncé suspendre toutes les conventions
en France, partout où les projets n’avaient pas été commencés. Hervé Féron est beaucoup
intervenu en tant que député auprès du Ministre de la Ville pour que les problèmes de
financement de la Foncière Logement soient solutionnés.

Aujourd’hui, un accord a été trouvé qui ne permettra malheureusement pas à la Foncière
Logement de reprendre la totalité des projets annoncés. C’est avec plaisir qu’Hervé Féron
constate que sur la Communauté Urbaine, les 3 projets pour lesquels la Foncière Logement
s’engage à nouveau concernent Tomblaine et les deux villes de la circonscription du député
que sont Jarville et Vandœuvre. Le travail du député a vraisemblablement pesé dans cette
décision sur des quartiers qui le méritent. Cela n’empêchera pas le député de continuer à
travailler en solidarité avec les autres quartiers et villes de la Communauté Urbaine pour tenter
de trouver des solutions, en particulier avec Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle.
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